
Impôt direct fédéral - résultats de la perception (1)
Généralités

CC IIIè. période 1ère période 2ème période 3ème période 4ème période
Années de perception (termes au 1er mars de 
l'année suivante) (« période de taxation ») 1938-1939 1941 et 1942 1943 et 1944 1945 et 1946 1947 et 1948
Années pour laquelle les revenus/bénéfices 
sont pris en compte (« période de calcul ») - 1939 et 1940 1941 et 1942 1943 et 1944 1945 et 1946
Produit total de l'impôt (CHF) en moyenne 
annuelle (hors ISN et hors surtaxe 1949) 117'463'198 105'193'564 156'800'000 158'200'000 233'492'797

première année 208'200'838
seconde année 258'784'755

Surtaxe spéciale de 1949 (c)

Détails
Personnes physiques 
Revenus

Nombre des personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur le revenu (h) 271'542 677'234 (a) 1'139'512 1'366'482
Revenu net déclaré par les personnes 
physiques (CHF) en moyenne annuelle 6'946'255'000
Revenu soumis à l'IDN (CHF) après déductions 
en moyenne annuelle 3'532'000'000 6'375'276'000 8'133'597'000
Produit par an de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques 47'533'979 46'141'224 122'584'003 161'726'865
Fortune
Nombre de personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur la fortune (h) 78'061 335'495 (b) 502'661
Fortune nette déclarée par les personnes 
physiques
Fortune soumise à l'impôt sur la fortune (après 
déductions) 19'874'000'000 31'781'056'000
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes physiques 20'750'801 24'093'779 19'900'759
Fortune et revenus - produit de l'impôt 
1955-1958 (d)

Personnes morales
Revenus
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur les revenus (bénéfices) 16'371 21'286

Dont SA 12'473
Bénéfices imposables déclarés par les 
personnes morales 548'000'000 542'000'000 727'904'000

Dont SA 656'186'000
Produit par an de l'impôt sur les bénéfices des 
personnes morales 26'100'000 34'600'000 45'842'708

Dont SA 42'442'072
Fortune
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur la fortune 30'874 34'613

Dont SA 18'884
Fortune déclarée par les personnes morales 9'600'000'000 13'499'625'000

Dont SA 11'250'609'000
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes morales 8'000'000 5'391'200

Dont SA 3'892'841
Ristournes et rabais
Produit annuel de l'impôt (en moyenne) 631'265
Bénéfices en capital pris en compte lors 
de dissolution de sociétés (pas de 
statistiques avant 1949)
Produit de l'impôt

Remarques (Début)
Toutes les valeurs monétaires sont exprimées en francs.

Olivier Longchamp, La politique financière fédérale (1945-1958), Editions Antipodes, 2014. 
www.antipodes.ch

Les résultats de la perception de la IVème constribution de crise, prévue pour les années 1939-1941 et remplacée, dès 1941, par la 
première perception de l'IDN, n'ont pas été retenus dans ce tableau

Par principe, les résultats de la perception indiqués ici comme dans les statistiques de l'IDN ne correspondent pas aux rendements 
bruts de l'impôt figurant dans les Comptes fédéraux. Ceux-ci tiennent en effet compte des recettes effectives de la perception durant 
l'année en cours. Ils diffèrent par conséquent également des résultats présentés dans le tableau « part des recettes selon le type 
d'impôts (2) ». 



IFD - résultats de la perception (2)
Généralités

5ème période 6ème période 7ème période 8ème période 9ème période
Années de perception (termes au 1er mars de 
l'année suivante) (« période de taxation ») 1949 et 1950 1951 et 1952 1953 et 1954 1955 et 1956 1957 et 1958
Années pour laquelle les revenus/bénéfices 
sont pris en compte (« période de calcul ») 1947 et 1948 1949 et 1950 1951 et 1952 1953 et 1954 1955 et 1956
Produit total de l'impôt (CHF) en moyenne 
annuelle (hors ISN et hors surtaxe 1949) 287'549'158 280'575'689 358'661'394 330'129'383 404'588'705

première année 301'478'748
seconde année 273'619'567

Surtaxe spéciale de 1949 (c) 86'174'373

Détails
Personnes physiques 
Revenus

Nombre des personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur le revenu (h)

1'203'023 en 
1949, 911'291 

en 1950 1'001'610 1'148'133 1'230'158 1'426'957
Revenu net déclaré par les personnes 
physiques (CHF) en moyenne annuelle
Revenu soumis à l'IDN (CHF) après déductions 
en moyenne annuelle 8'519'481'500 8'715'642'000 10'237'810'000 11'014'770'000 12'684'005'000
Produit par an de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques 168'618'071 166'154'870 206'138'418 (d) (d)
Fortune
Nombre de personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur la fortune (h) 531'000 250'593 263'481 282'149 315'163
Fortune nette déclarée par les personnes 
physiques (e)
Fortune soumise à l'impôt sur la fortune (après 
déductions) 34'067'782'000 29'864'179'000 32'883'498'000 37'464'087'000 43'034'811'000
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes physiques 42'425'362 39'435'042 45'621'797 (d) (d)
Fortune et revenus - produit de l'impôt 
1955-1958 (d) 217'515'689 266'639'354

Personnes morales
Revenus
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur les revenus (bénéfices)

22'082 en 1949, 
21'170 en 1950 22'009 24'146 26'242 29'206

Dont SA 13'298 13'432 15'206 17'134 19'883
Bénéfices imposables déclarés par les 
personnes morales 848'406'927 952'763'000 1'269'723'000 1'463'876'000 1'890'137'000

Dont SA 848'326'000 873'920'000 1'179'181'000 1'353'995'000 1'763'498'000
Produit par an de l'impôt sur les bénéfices des 
personnes morales 62'573'674 59'667'043 87'847'680 90'980'117 117'592'920

Dont SA 58'498'280 55'812'712 83'370'839 85'995'283 111'876'471
Fortune
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur la fortune

37'143 en 1949 
et 37'132 en 

1950 35'503 37'428 40'297 44'924
Dont SA 20'762 21'987 23'555 26'295 30'593

Fortune déclarée par les personnes morales 15'041'180'000 16'059'772'000 18'013'784'000 20'220'887'000 23'832'320'000
Dont SA 12'593'381'000 13'619'949'000 15'268'787'000 17'113'784'000 20'289'572'000

Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes morales 12'156'583 12'856'176 14'646'906 15'077'793 17'628'422

Dont SA 8'787'113 9'404'808 10'658'017 10'853'778 12'698'623
Ristournes et rabais
Produit annuel de l'impôt (en moyenne) 804'645 885'565 993'687 972'031 1'125'717
Bénéfices en capital pris en compte lors 
de dissolution de sociétés (pas de 
statistiques avant 1949)
Produit de l'impôt 970'824 1'576'993 3'412'906 5'583'753 1'602'292

Remarques (Suite)

Olivier Longchamp, La politique financière fédérale (1945-1958), Editions Antipodes, 2014. 
www.antipodes.ch

Pour un détail des résultats de cette perception ventilée dans le temps, cf. le tableau très détaillé dans Fiskaleinnahmen des Bundes 
2003, Bern, EStV, April 2004, pp. 8-11.
Les rendements qui figurent dans ce tableau ne tiennent en outre pas compte des arriérés d'impôt, parfois perçus plus de trente ans 
après l'échéance fiscale. Ils sous-estiment par conséquent systématiquement de quelque pourcent le rendement de l'IDN des périodes 
considérées. Pour avoir des totaux concordants entre les résultats de chaque perception d'IDN et les sommes figurant aux comptes 
d'état au titre de la perception de l'impôt direct fédéral, il faudrait aussi tenir compte des arriérés d'impôts (CC et nouvel impôt de 
guerre extraordinaire, perçus jusqu'en 1955 et 1948, respectivement). Pour avoir des totaux tenant compte des arriérés de la 
contribution de crise et de l'impôt de guerre, cf. 50 Jahre Eidg. Steuerverwaltung, Ibid. , tableau 15 . Au surplus, les données qui 
figurent dans cette publication (tableau 3) concordent avec celles qui figurent dans Fiskaleinnahmen des Bundes 2003, Ibid. , pp. 8-
11. 



IFD - résultats de la perception (3)
Généralités

10ème période 11ème période 12ème période 13ème période 14ème période
Années de perception (termes au 1er mars de 
l'année suivante) (« période de taxation ») 1959 et 1960 1961 et 1962 1963 et 1964 1965 et 1966 1967 et 1968
Années pour laquelle les revenus/bénéfices 
sont pris en compte (« période de calcul ») 1957 et 1958 1959 et 1960 1961 et 1962 1963 et 1964 1965 et 1966
Produit total de l'impôt (CHF) en moyenne 
annuelle (hors ISN et hors surtaxe 1949) 321'877'316 453'158'708 580'135'184 705'364'471 898'671'204

première année
seconde année

Surtaxe spéciale de 1949 (c)

Détails
Personnes physiques 
Revenus

Nombre des personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur le revenu (h) 955910 1'185'438 1'285'173 1'299'066 1'530'556
Revenu net déclaré par les personnes 
physiques (CHF) en moyenne annuelle
Revenu soumis à l'IDN (CHF) après déductions 
en moyenne annuelle 11'757'592'000 14'911'951'000 18'547'097'000 21'661'064'000 27'630'455'000
Produit par an de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques 198'391'472 263'211'896 340'555'749 408'705'661 537'091'557
Fortune
Nombre de personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur la fortune (h) (f) - - - -
Fortune nette déclarée par les personnes 
physiques -
Fortune soumise à l'impôt sur la fortune (après 
déductions) (f) - - - -
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes physiques (f) - - - -
Fortune et revenus - produit de l'impôt 
1955-1958 (d)

Personnes morales
Revenus
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur les revenus (bénéfices) 30'247 33'417 38'626 42'311 45'662

Dont SA 21'396 24'471 29'486 33'347 36'520
Bénéfices imposables déclarés par les 
personnes morales 2'161'277'000 3'129'959'000 4'323'703'000 5'445'470'000 6'614'772'000

Dont SA 2'024'018'000 2'960'408'000 4'127'185'000 5'217'977'000 6'321'094'000
Produit par an de l'impôt sur les bénéfices des 
personnes morales 101'921'033 161'725'384 208'646'238 256'920'535 314'205'371

Dont SA 95'204'392 152'641'069 199'038'457 245'650'582 299'021'547
Fortune
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur la fortune 47'892 53'091 62'264 67'717 74'771

Dont SA 33'129 38'036 46'699 51'881 58'378
Fortune déclarée par les personnes morales 27'489'530'000 34'913'679'000 47'339'454'000 57'168'124'000 70'243'813'000

Dont SA 23'748'097'000 30'597'318'000 42'218'179'000 51'353'405'000 63'977'614'000
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes morales 19'336'507 24'243'112 28'423'913 35'740'013 43'601'326

Dont SA 16'540'519 21'013'775 25'002'110 31'846'863 39'395'302
Ristournes et rabais
Produit annuel de l'impôt (en moyenne) 763'371 796'818 725'781 1'043'080 1'288'093
Bénéfices en capital pris en compte lors 
de dissolution de sociétés (pas de 
statistiques avant 1949)
Produit de l'impôt 1'464'933 3'181'498 1'783'503 2'955'182 2'484'857

Olivier Longchamp, La politique financière fédérale (1945-1958), Editions Antipodes, 2014. 
www.antipodes.ch



IFD - résultats de la perception (4)
Généralités

15ème période 16ème période 17ème période Sources:
Années de perception (termes au 1er mars de 
l'année suivante) (« période de taxation ») 1969 et 1970 1971 et 1972 1973 et 1974
Années pour laquelle les revenus/bénéfices 
sont pris en compte (« période de calcul ») 1967 et 1968 1969 et 1970 1971 et 1972
Produit total de l'impôt (CHF) en moyenne 
annuelle (hors ISN et hors surtaxe 1949) 1'132'447'715 1'553'220'911 2'316'604'743

première année
seconde année

Surtaxe spéciale de 1949 (c)

Détails
Personnes physiques 
Revenus

Nombre des personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur le revenu (h) 1'783'952 1'817'683 2'032'655
Revenu net déclaré par les personnes 
physiques (CHF) en moyenne annuelle
Revenu soumis à l'IDN (CHF) après déductions 
en moyenne annuelle 35'048'375'000 42'772'265'000 53'518'456'000
Produit par an de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques 718'577'077 945'389'607 1'491'027'293 Notes:
Fortune
Nombre de personnes physiques (foyers 
fiscaux) assujetties à l'IDN sur la fortune (h) - - -
Fortune nette déclarée par les personnes 
physiques - - -
Fortune soumise à l'impôt sur la fortune (après 
déductions) - - -
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes physiques - - -
Fortune et revenus - produit de l'impôt 
1955-1958 (d)

Personnes morales
Revenus
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur les revenus (bénéfices) 50'382 87'331 65'456

Dont SA 41'045 78'533 56'308
Bénéfices imposables déclarés par les 
personnes morales 7'782'759'000 10'582'076'000 13'440'519'000

Dont SA 7'430'735'000 10'209'408'000 12'917'401'000
Produit par an de l'impôt sur les bénéfices des 
personnes morales 355'302'703 522'498'374 723'430'669

Dont SA 337'093'512 502'273'417 686'280'250
Fortune
Nombre de personnes morales assujetties à 
l'IDN sur la fortune 83'833 94'488 105'313

Dont SA 66'680 77'797 87'873
Fortune déclarée par les personnes morales 85'187'774'000 103'531'973'000 132'190'309'000

Dont SA 77'737'040'000 95'250'115'000 122'129'622'000
Produit par an de l'impôt sur la fortune des 
personnes morales 52'228'204 67'442'393 95'514'005

Dont SA 47'230'862 61'590'061 87'249'609
Ristournes et rabais
Produit annuel de l'impôt (en moyenne) 1'558'408 1'433'784 1'310'360
Bénéfices en capital pris en compte lors 
de dissolution de sociétés (pas de 
statistiques avant 1949)
Produit de l'impôt 4'781'323 16'456'753 5'322'416

(e) Introduction en 1951 d'une franchise de 
20'000 CHF à l'impôt sur la fortune (début de 
l'assujettissement: 30'000 CHF).

(f) Dès 1959, plus d'impôt complémentaire sur 
la fortune

(g) Dès 1959, seulement pour imposition 
complémentaire sur le capital versé et les 
réserves des personnes morales (plus 
d'imposition sur la fortune des personnes 

(j) Imposition en moyenne annuelle. L'impôt 
n'est perçu qu'en 1948 seulement. Cf. note b) 
ci-dessus.

3) pour l'IDN dès la 3ème période: AFC 
[Administration fédérale des contributions], 
Impôt fédéral pour la défense nationale [par 
périodes], Berne, Bureau fédéral de statistique, 
[diverses années], (coll. Statistiques de la 
Suisse), série Md 60.  

(a) Les résultats de l'IDN pour la deuxième 
période de perception n'ont jamais fait l'objet 
d'une analyse statistique. Ibid. , tableau 
« Wehrsteuer 3 ». 

(b) L'impôt complémentaire sur la fortune est 
supendu pendant les années 1945 à 1947 
(années de perception du second sacrifice sur 
la fortune).

(c) Les années 1949 et 1950 correspondent à 
la perception des deux tranches de la surtaxe 
spéciale majorant l'IDN pour 1949. Cette 
surtaxe n'est pas ventilée dans les statistiques 
de l'IDN.

(h) Il s'agit des foyers fiscaux (les célibataires, 
les couples mariés, ou les familles dont les 
enfants ne sont pas imposables sont comptés 
comme un contribuable). Englobe les "cas 
spéciaux" enregistrés dès la 6ème période, 
même si nous ne disposons pas du détail de 
leur imposition avant la 10ème période. Dès 
dixième période, contribuables effectifs (sans 
saisonniers, imposés à la source par les 
cantons, ni bénéfices en capitaux, ni ristournes 
et rabais). 

(d) De 1955 à 1958, l'imposition de la fortune 
et du revenu ne peut pas être différenciée pour 
les personnes physiques à cause des modalités 
de calcul du rabais d'impôt de 1955. 

Olivier Longchamp, La politique financière fédérale (1945-1958), Editions Antipodes, 2014. 
www.antipodes.ch

1) pour la « contribution de crise » GUIDOTTI, 
Matia, Premier programme financier de guerre: 
amorce de la réforme financière de la 
Confédération? (1939-1941), mémoire de 
licence, sous la direction de Sébastien Guex, 
Faculté des Lettres, Université de Lausanne, 
2002, annexes 17 et 18, pp. 142-5. 

2) Pour les résultats de l'IDN pour la première 
et la troisième période: 50 Jahre Eidg. 
Steuerverwaltung 1915-1965, Bern, Eidg. 
Steuerverwaltung, 1966, tableau « Wehrsteuer 
3 ». 
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